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C h a p i t r e  V I I  

Article 62
Information sur les problemes de l’administration 

de la justice

Sur demande, les ministeres de la justice des parties con- 
tractantes s’informent mutuellement, sur le Droit et la prati
que judiciaire de leurs Etats, sur les actes legislates impor- 
tants intervenus dans le domaine de l’administration de la 
justice. Ils font un echange d’experiences en matiere de pre
paration de lois.

Outre les textes de lois, les deux ministeres echangeront 
aussi des commentaires et des publications relatifs ä la science 
juridique.

C h a p i t r e  V I I I  
Dispositions Finales

Article 63

1. — La presente convention doit etre ratifiee.
2. — Les instruments de ratification seront echanges ä Berlin.

Article 64
1. — La presente convention entrera en viqueur trente jours 

apres l’echange des instruments de ratification.

2. — Chacune des parties contractantes peut denoncer la pre
sente convention. Cette denonciation prendra effet six mois 
apres la date de notification ä l’autre partie de cette decision.

Fait ä Alger, le 2. Decembre 1972 en deux exemplaires ori- 
ginaux, chacun en langues arabe, allemande et frangaise, les 
trois textes faisant egalement foi. En cas de divergences dans 
Pinterpretation des dispositions de cette convention, le texte 
frangais prevaudra.

En foi de quoi, des Plenipotentiaires des parties contrac
tantes ont signe la presente convention et у ont appose les 
sceaux.

Pour la Pour la
Republique Democratique Republique Algerienne

Allemande Democratique et Populaire
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